Accomodements raisonnables

Les membres de l’Aféas de Ste-Anne-de-la-Pérade entérinent la proposition adoptée à leur 41e congrès provincial et qui se lit comme suit :

« Dans le but de conserver l’identité sociale et culturelle des Québécoises et des Québécois, nous demandons au Gouvernement du Québec une législation ferme qui permettrait la protection des droits et coutumes de notre collectivité, l’égalité entre les sexes et l’obligation pour toutes les Québécoises et tous les Québécois de respecter ces principes. »
Les péradiennes sont convaincues que c’est en se regroupant que nous pourrons nous faire entendre et protéger nos droits acquis de haute lutte.  Elles invitent toutes les femmes à se joindre à l’Association féminine d’éducation et d’action sociale.
Lorraine Boisjoly

Présidente

Aféas de Ste-Anne-de-la-Pérade

Cette proposition faisait suite aux réflexions suivantes :
ATTENDU que le Québec est une terre d’accueil et qu’elle a été délibérément choisie par les immigrants recherchant des conditions de vie meilleure;

ATTENDU l’apport positif des immigrants à la société québécoise;

ATTENDU que les immigrants doivent se conformer aux lois en vigueur de leur pays d’adoption;

ATTENDU que le Gouvernement peut, seul, statuer et apporter des modifications aux lois existantes; « lui seul a la légitimité politique nécessaire pour imposer une solution » (Paul Bégin);

CONSIDÉRANT qu’en voulant nous imposer le mode de vie de leur pays d’origine, certains individus heurtent nos valeurs fondamentales en éducation, religion, famille, culture, coutumes;

CONSIDÉRANT que les accommodements individuels consentis par nos tribunaux, organismes publics et parapublics ne sont pas toujours « raisonnables » et que, dans certains cas, ces accommodements « à la pièce » violent les principes d’égalité et d’équité entre les hommes et les femmes, droits acquis de haute lutte;

